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Honsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de présen-
tation à 1tAssemblée nationale des projets suivants

.)04PI
~f!jllt

1°/- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.53 du
12 juin 1972 portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains produits.

2°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.54 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable
à certains produits à la sortie.

AO,b/~ 3°/- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.56 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de conùition-
nement applicable à certains produits.

AOr/~ 4·/-

~O~ fît 5·/-

~O!j{)t6·/-

LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 73.06 du
20 janvier 1973 portant suspension du droit fisca~ de
sortie applicable aux gorrunesautres que les gommes aré1bique4.

LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 73.07 du
20 janvier 1973 portant suspen si on de la taxe de condition-
nement applicable aux gommes autres que les gommes arabique~.

LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 73.08 du 20
janvier 1973 portant suspension de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable
à l texportation au,'{gommes autres que les g0JTU11eSarabiques.

1.../ ..

Cf loi n° 1977/20 du 22 fevrier 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



-n
l

Hm15ieu.rAmadouCissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale
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Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces
proje~à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer. Hon5ieur le Président t 1'assurance
de ma haute considération.

Léopold Sédar SENG.tIORo
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
ail· •

Un Peuple - Un But - Une Foi N° 76.842 !PM.SOO.SL

SEJRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT---
-'fJ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

1°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.53 du
12 juin 1972 portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains produits.

2°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.54 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable
à certains produits à la sortie.

3°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72.56 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de condition-
nement applicable à certains produits.

4°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 73.06 du
20 janvier 1973 portant suspension du droit fiscal de

sortie applicable aux gommes autres que les gommes
arabiques.

5°/_ BO~ prorogeant les dispositions de la loi nO 73.07 du
20 janvier 1973 portant suspension de la taxe de condition-
nement applicable aux gommes autres que les gommes
arabiques.

6°/_ LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 73.08 du
20 janvier 1973 portant suspension de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable
à l'exportation aux gommes autres que les gommes arabiques.

--_.. _ ..

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
vu la Consti tution

71J ~_9._L.!__!_.! :

Article 1er. Les projets de lois dont lestextes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé des
Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées, sont chargés de l'exécution du présent décret.
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Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou DIotm. A
; 1

1

Le Ministre d Etat chargé des
Finances et des Affaires

économiques

J------- .

,/«--;:;;?'

Babacar B A

--:; •..._.

- 2 -

Fait à Dakar, le 24 .1UILLET 1976

-:

;: ~ /./,. '
(.' ..i, :,/

, \:" /
Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre de l'Information et des Télécom-
munications, chargé des Relations avec les

As s~mbfée s .
1 .
! :\

.,: J! '.\ -l, d -\1\-, \ v'. h !"T} (,\ 1 J

~., ,,1
Daouda sow.
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REPUBLI.,JUE DU S~N~GAL~_ .. _~ \c.....".. ... .

MINIS'rERE DES FIN{\.]\]C!i;S ET'--=
DES AF _'AIRES ECONOHL'UES-"--~
DIRECTION DES DOUANES. -=---._. ~_._. ~_.

EXPOSE DES MOTIFS

Les projets de loi qui sont spumis à votre examen, tendent
a proroger pour une durée de trois (3) ans, les dispositions des lois
72-53, 72-54, 72-56 du 12 juin 1972 et 73-06, 78-07, 73-08 du 20 Janvier
1973, portant les unes et les autres, suspension de 1& fiscalité applica-
ble, à l'exportation, aux différentes variétés de gommes, dont la gomme
arabiqueo

Avec les années de sècheresse qu'a connues notre pays, les
exportations sénégalaises dans ce secteur de la gomme ont enregistré
régulièrement depuis 1971, une décroissance constante ainsi qu'en témoi8ne
le tableau suivant :

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-
Année Valeurs en Frs CFA

1971
1972
1973

1.427.810aOOO
443.000.000
142.811.000

A l'époque où s'est dessinée cette chute vertigineuse, en
1972, vous avez bien voulu alléeer la fiscalité frappant les gommes pour
ne point ajouter aux difficultés des exportateurs.

Puisqu'actuellement, la reprise tant attendue tarde à
s'opérer, il me parait tout Q fait judicieux de proroger les mesures de
suspension énoncées ci-dessus, d'autant que au plan budgétaire, le manque
à gagner pour le Trésor public est quasi nul.

Telle est l'économie des projets de loi soumis à votre
attention./

Babacar BA
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/1,y1lt~ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISL ATURE~-~-------~--------
F2.EIvllERE SESSION O:lDIN .AIRE DE 1977~--------~---------~-------------------

/RA P 0 R T

fait au nom de

1tintercomïtlission constituée par les Commissions des Finances 1 des JlJfaires
Economiques et de la Législation

sur:

10/ _ LE PROJET DE LOI N° 104/76 p rorogeant les dispositions de la loi
N° 72753 du 12 Juin 1972 portant suspension du droit fiscal. de sortie
applicable à certains pro duits;

2° / - PRO~ET DE LOI N° 105/76 prorogeant les dispositions de la loi nO72-54
du 1 JuL"1.1972 portant suspension de la taxe forfaitaire représentative
de la taxe sur les transactions applicable à certains produits à la
sortie;

3°/- ~ET DE LOI N° 106/76 p ro rogaanr les dispositions de la loi nO 72-56
du 12 JuL"1.1972 portant suspension de la taxe de conditionnement à
certains produits;

4° 1- ~ T DE LOI N° 107176 prorogeant les dispositions de la loi nO73-06
du 20 Janvier 1973 portant suspension du droit fiscal de sortie applica-
ble aux gom.>.'TI.esautres que les gOli.l:;nesarabiqu.es;

5° / - PROJET DE LOI N° 108/76 proroGeant les dispositions de la loi nO 73-07
du 20 JéL'lvier1973 portant suspension de la taxe de condrtaonnement ap-
plicable aux gommes autres que les [;OTfu"3eSarabiques;

6° /- PRO~~~~--~~~~~~~~u anvier v portant suspension de la taxe forfaitaire représenta-
tive de la taxe sur les transactions applicable à L'expor'terton aux 800-
mes autres que les gommes arabiques.

par
Mr-, Abdoul Aziz NDAO

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Ces six{6) projets de loi soumis à votre approbation se lient et
se complètent. Et c'est la raison pour laquelle nous ne vous ferons qu'un
seul rapport.

ils tiennent à proroger pour une durée de trois (3) ans~esO
73- 1

dispositions des lois 72-53, 72-54, 72-56 du 12 Juin 1972 et 73-06,/73-08 du
20 Janvier 1973 portant les unes et les autres, suspension de la fiscalité

applicable à l'exportation, aux différentes variétés de gommes, dont la
gomme arabique.

n s'agit

10/ - du droit fiscal de sortie applicable aux produits;
20/_ de la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions applicable à la sortie;

3° / - de la taxe de conditionnement applicable aux produits.

Avec les années de sécheresse, qu',a COIUlUesnotre pays, les
exportations sénégalaises dans ce secteur de la gommeont enregistré régu-
lièrement depuis 1971, une décroissance constante.

En 1971, les exportations ont atteint1. 427.810.000 pour
descendre en 1972 à 41+3.000.000, puis en 1973 "1.142.811.,000.

Al'époque où s'est dessinée cette chute vertigineuse, en'1972,
nous avions bien voulu alléger la fiscalité frappant les gommes afin dl atté-

nuer les difftculté s des exportateurs.

Puisqu'actuellement la reprise tant attendue tarde à s'opérer,
il 'nous a paru nécessaire de proroger les mesures de suspension que voilà
d'autant que le manque à gagner pour le trésor public est quasi-nul.

C'est p our ces raisons que votre intercommiSSion, après avoir
adopté ces projets de loi qui cadrent avec notre politique de promotion
socialiste, vous reconunande, sauf objection de votre part, de bien vouloir
en faire autant. -
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REPUBLIQUEDU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi.

N° 77.20 PM.SGG.SL

-------.-,.....•------...

o

flll 11/I 7 llZl

~rQpOgeant les dispositions de la loi nO 72.53 du
12 Juin 1972 por-tant; suspension du droit fiscal de

sortie applicable à certains produits.

VASSEHBLEENATIONJ..LEa délibéré et adopté, en sa séance du Jeudi 10

Février 1977 J

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la tenet;tr suit:

ARTICLELw.IQUE- Sont proroe''''s peur une période de trois ans à compter du 12

juin 1975, les dispositions de la loi nO 72.53 du 12 Juin 1972 portant suspension

du droit i ':'scal de sortie applicable aux produits dont la liste suit:

Positions tarifaires ! Dénomination

t_,_ l_!_

13-02-21

13-02-22

13-02-23

G~s arabiques
Dures

Friables

Déchets

la présente loi sera exécutée cœme loi de l'Etat.

Par le Présidert de la République
le Premier Minis tre

Fait à Dakar, le 22 Février 1977
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Léopold Sédar SENGHOR
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